
 

Reglement CQ 4-2-04 

 

Règlement pour la commission de qualité 
 

 

Art. 1 Conditions générales 

1. La commission de qualité soutient les membres de CHGEOL à fournir des travaux quali-
tativement irréprochables aux mandants et à la collectivité dans leur spécialité. 

2. Le concept de formation continue règle l’évaluation par CHGEOL des activités de forma-
tion continue. 

3. Le concept de qualité règle la promotion de la qualité par CHGEOL et l’assurance de 
qualité de CHGEOL. 

4. Si les membres de CHGEOL suivent les règles des concepts de formation continue et 
de qualité, il ont la possibilité de porter le titre CHGEOLcert. Les conditions s’y rapportant 
sont définies dans le document «Titre CHGEOLcert». 

5. La commission de qualité se constitue elle-même et se choisit un(e) président(e). Ses 
délibérations sont valables lorsqu’au minimum trois membres sont présents. 

Art. 2 Devoirs 

Les devoirs de la commission de qualité sont : 
a) Mise en fonction et mise à jour des concepts de formation continue et de qualité de 

CHGEOL. 
b) Elaboration de prises de position et rôle d’intermédiaire dans les questions de qualité 

du travail. 
c) Promotion de la qualité 

Soutien de la formation continue par : 
− Des indications sur les possibilités de perfectionnement actuelles 
− Des conseils sur la littérature spécialisée actuelle 
− La mise à disposition des normes, orientations, directives, etc. 

Activités visant à améliorer la qualité du travail des géologues CHGEOL et des géo-
logues en général, par exemple : 

− Elaboration et mise à jour de listes de contrôle, de conventions sur la terminolo-
gie, etc. 

− Elaboration et mise à jour de rapports-types 
− Elaboration et mise à jour de standards de qualité pour les travaux géologiques 
− Conseils et soutien lors de l’introduction et de l’adaptation des mesures 

d’assurance de la qualité 
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− Elaboration de modifications et d’adaptations complémentaires des concepts de 
formation continue et de qualité à discuter et à traiter lors d’assemblées généra-
les 

− Contribution à l’élaboration de lois et de normes (consultations). 

d) Assurance de la qualité 
− Surveillance, par le secrétariat de CHGEOL, de l’examen des preuves de 

l’exercice de la profession et de participation à des activités de formation conti-
nue des membres pour l’acquisition du titre CHGEOLcert 

− Examen des projets de références déposés pour l’acquisition du titre CHGEOLcert 
− Examen, par des personnes compétentes, des preuves de l’exercice de la pro-

fession et de la participation à des activités de formation continue (si nécessaire) 
− Elaboration de modifications et d’adaptations complémentaires des critères utili-

sés lors de l’examen des preuves de l’exercice de la profession et des activités 
de formation continue, à discuter et à traiter lors d’assemblées générales. 

 
 
 
Etat au 24.1.2004 
 
Entre en vigueur, dès l'approbation par l'assemblée générale au 19 mars 2004. 


